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PROJET DE DÉCISIONS


À l’adresse des Parties

Les Parties décident d'accepter l'offre du gouvernement allemand d'accueillir la 16e réunion de la Conférence des Parties en 2029.

À l’adresse du Comité permanent 

Le Comité permanent travaillera en collaboration avec le gouvernement hôte et le Secrétariat afin de faire avancer la planification de la 16e réunion de la Conférence des Parties qui sera organisée par le gouvernement allemand en 2029.
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